
VÉRIFICATION DE LA PRÉPARATION DU DOSSIER DE VOL
CONTRÔLE DE COMPÉTENCE POUR EXAMEN PPL

  Date : ……..............……..........  Pilote :……………......................................……………...  
  Avion : …………...........................................................................................………………
  Parcours : ………………....….       ……………….....…..          ……………………........…. 
  …………………….......…......…       …………...……..…..          …………….….……….......

  PILOTE
   Carte Identité    Carnet de vol   Livret de progression
	   Certif médical   Validité   Conditions Exam théorique
   Conditions Exam pratique (45 h - 25 h DC - 5 h de nav - 1 nav de 150 Nm) 

  DOCUMENTS AVION
   Certif Immatriculation           Carnet de route           Manuel de vol
   Certificat de Navigabilité (CDN)      Liste Minimum Equipements (MEL)   
   Licence de Station d’Aéronef (LSA)     Certificat acoustique, si avion concerné 
   Attestation d’assurance
   CEN  (non obligatoire mais validité à vérifier) 

  DOSSIER MÉTÉO
   Carte des fronts ou TEMSI Euroc,     Carte TEMSI France 
   Carte des vents   Métars, Tafs   Sigmet, Speci 
   Vues satellitaires (option)    Coupe verticale (option) 
   Carte prévisions : Gafor (option)   Guide aviation (option)

  DOCUMENTATION NAVIGATION
   Carte Radionavigation au 1/1 000 000   Vérification date d’édition
   Carte Vol à vue au 1/500 000    Vérification date d’édition
   Cartes VAC (+ terrains limitrophes voyage)   Vérification validité
	   Complément aux cartes radionavigation   Guide VFR (option)
	   Notams      Sup AIP
	   Carte et activités des zones RTBA    Heures coucher de soleil
	   Procédures Signaux Interception

  PRÉPARATION DU VOL
  Journal de Navigation     Diagramme de traversées de zones
   Calcul carburant à emporter    Possibilités d’avitaillement
   Devis de masse et choix d’emport   Diagramme de Centrage
   Repérage  pistes limitatives    Règle-rapporteur, crayons…
   Plan de vol (option)     Equipements spécifiques

     GO ou NO GO (décision du candidat d’entreprendre le vol ou non) 
 
                                        		 	 	 			 								                                                                                                               

VÉRIFICATIONS ADMINISTRATIVES
CONTRÔLE DE COMPÉTENCE POUR EXAMEN PPL

  1. Concernant le candidat
	 -	L’identité	à	l’aide	d’un	document	officiel	avec	photo.
	 -	La	validité	du	certificat	théorique	d’aptitude	(24	mois).............................
	 -	Les	conditions	nécessaires	pour	l’examen	pratique.
	 -	La	validité	du	certificat	médical................................................................
	 -	L’attestation	de	formation	pratique	
	 	 (signée	par	le	responsable	pédagogique	ou	par	son	délégataire).
	 -	Le	carnet	de	vol.
	 -	Le	livret	de	progression.

  2. Concernant le pilote de sécurité
	 -	La	validité	de	la	qualification	de	classe	ou	de	type	de	l’aéronef	utilisé.
	 -	La	validité	de	la	qualification	de	l’instructeur	requise	pour	le	type	d’épreuve.
	 -	Le	certificat	médical.

  3. Concernant l’aéronef
 - L’aéronef est autorisé pour l’instruction 
	 	 dans	l’organisme	de	formation	déclaré	ou	approuvé	(DTO	ou	ATO).
	 -	La	validité	des	documents	réglementaires	pour	l’épreuve	considérée.
	 -	Les	équipements	nécessaires	pour	l’épreuve	
	 	 y	compris	les	accessoires	de	simulation	de	conditions	spécifiques.

  4. Concernant l’examinateur lui-même :  ........................................		
	 Licence	n°	:	.................................................
              	 -	La	validité	de	la	qualification	de	classe	ou	de	type	de	l’aéronef	utilisé.
	 	 .......	/	..........	/...............
	 -	La	validité	de	la	qualification	de	l’instructeur.
	 	 .......	/	..........	/...............
	 -	La	validité	du	certificat	médical.
	 	 .......	/	..........	/...............
	 -	La	validité	de	l’autorisation	d’examinateur	requise	pour	l’examen.
	 	 .......	/	..........	/...............		 	 	 			 	 	
	 		                   


